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	A. 
État(s) partie(s)

	Pour les candidatures multinationales, les États parties doivent figurer dans l’ordre convenu d’un commun accord.

	Mali - Burkina Faso - Côte d'Ivoire

	B. 
Nom de l’élément

	(i) 
Nom de l’élément en anglais ou français

	Il s’agit du nom officiel de l’élément qui apparaîtra dans les publications concernant la Liste représentative. Il doit être concis. Veillez à ne pas dépasser 200 caractères, ponctuation et espaces compris. Le nom doit être transcrit en caractères latins Unicode (Basic Latin, Latin-1 Supplement, Latin Extended-A ou Latin Extended Additional).

	Pratiques et expressions culturelles liées au balafon des communautés Sénoufo du Mali, du Burkina Faso et de la Côte d’lvoire

	(ii) 
Nom de l’élément dans la langue et l’écriture de la communauté concernée, le cas échéant

	Il s’agit du nom officiel de l’élément dans la langue vernaculaire qui correspond au nom officiel en anglais ou en français (point B.i). Il doit être concis. Veillez à ne pas dépasser 200 caractères Unicode (latins ou autres), ponctuation et espaces compris.

	Ncegele karii na kataama

	(iii) 
Autre(s) nom(s) de l’élément, le cas échéant

	Outre le(s) nom(s) officiel(s) de l’élément (point B.i), mentionner, le cas échéant, le/les autre(s) nom(s) de l’élément par lequel l’élément est également désigné, en caractères Unicode (latins ou autres).

	Bala 

	C. 
Caractéristiques de l’élément

	(i) 
Identification des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés

	Selon la Convention de 2003, le patrimoine culturel immatériel ne peut être identifié que par rapport à des communautés, groupes ou individus qui le reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel. Il est par conséquent important d’identifier clairement un ou plusieurs communautés, groupes ou, le cas échéant, individus concernés par l’élément proposé. Les informations fournies doivent permettre au Comité d’identifier les communautés, groupes ou individus principalement concernés par l’élément, et doivent être en cohérence avec les rubriques 1 à 5 ci-dessous.

	Ncegele est un xylophone pentatonique connu :

· dans les sphères Senoufo, Bobo et Samogo, Sembla et Toussian, Sièmou, Gouin, Turka et Karaboro, Bwaba et Pougouli, Lobi, Dagara, Birifor, Koulango et Djan du Burkina Faso;

· chez les communautés Sénoufo, Lobi, Koulango et Malinké de la Côte d'Ivoire;

· dans l’aire géo – culturelle regroupant les Sénoufos, les Samogo, les Bwa, les Gana,les Minianka et les Bambara du Mali.

Chez ces communautés le Ncegele est un instrument de socialisation. Il chante la paix, le dialogue intergénérationnel et la cohésion sociale, transmet à travers des compositions musicales appropriées les modes de vie, les systèmes de valeurs, les traditions, les croyances et les droits fondamentaux de l'être humain. Cette ambiance de fête en musique et de fierté de vivre sa culture prévaut en toutes les circonstances d’utilisation de l’instrument.

	(ii) 
Situation géographique et étendue de l’élément, et localisation des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés

	Cette rubrique doit identifier l’étendue de la présence de l’élément, en indiquant si possible les lieux où il se concentre. Si des éléments liés sont pratiqués dans des régions avoisinantes, veuillez le préciser.

	Le Mali partage avec la Côte d’Ivoire et le Burkina Faso une même aire culturelle Sénoufo et cohabitants allant de Koutiala à Katiola, respectivement au Mali et en Côte d’Ivoire, et s’étendant à l’Ouest du Burkina Faso. Cet espace qu'habitent les Senoufo, Bwa, Samogo,Sembla, Toussian, Sièmou, Gouin, Turka, Karaboro, Pougouli, Lobi, Dagara, Birifor,les Koulango, Malinkés, Bambara, Djan, Gana et Minianka, constitue une même aire géoculturelle couvrant les localités de Katiola, Dabakala, Sampa, Bondougou, Kong, Ferké, Korhogo, Boundiali, Tingrela en Côte d’Ivoire, les régions des Hauts-Bassins (Orodara), des Cascades (Banfora, Sindou, etc.), de la Boucle du Mouhoun (Founzan, Dédougou, Houndé, etc.), du Sud-Ouest (Gaoua, Diébougou, Batié, etc.) au Burkina Faso, enfin les localités de Sikasso, Bougouni, Kolondièba, Kadiolo, Tominian, Bla, Koutiala, Dioila et San au Mali.

	(iii) 
Domaine(s) représenté(s) par l’élément

	Identifiez brièvement le(s) domaine(s) du patrimoine culturel immatériel représenté(s) par l’élément, qui peuvent être un ou plusieurs des domaines identifiés à l’article 2.2 de la Convention (cette information sera principalement utilisée pour la visibilité, si l’élément est inscrit).

100 mots maximum. 

	Conformément aux articles 2.1 et 2.2, relatifs à la définition du patrimoine culturel immatériel et aux domaines de manifestation de ce patrimoine dans la Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, le Ncegele se manifeste dans tous les domaines du patrimoine immatériel :

- les traditions et expressions orales, y compris la langue comme vecteur du patrimoine immatériel;
- les arts du spectacle ;

- les pratiques sociales, rituels et événements festifs ;

- les connaissances et pratiques concernant la nature et l'univers ;

- les savoir-faire liés à l'artisanat traditionnel.

	D. 
Bref résumé de l’élément

	Cette section est particulièrement utile, car elle permet au Comité d’identifier rapidement l’élément proposé pour inscription et, en cas d’inscription, elle sera utilisée à des fins de visibilité. Elle devrait être un résumé des éléments fournis au point 1 ci-dessous mais ne doit pas constituer une introduction à ce point.  
200 mots maximum.

	« Les pratiques et expressions culturelles liées au Ncegele, balafon des communautés Sénoufo du Mali, du Burkina Faso et de la Côte d’Ivoire », Ncegele karii na kataama, tournent autour du xylophone : un instrument à la fois mythique, légendaire et historique, produit des savoirs et savoir-faire des Senoufo, Bwa, Samogo,Sembla, Toussian, Sièmou, Gouin, Turka, Karaboro, Pougouli, Lobi, Dagara, Birifor, Koulango, Malinkés, Bambara, Djan, Gana et Minianka, partageant le même espace socioculturel et économique répartis entre les trois pays. À travers maints genres musicaux, le Ncegele joue plusieurs fonctions sociales, notamment, la transmission des valeurs morales et identitaires. 

Le Ncegele est un xylophone composé de 11 (onze) à 21 (vingt et une) lames d’inégales longueurs, taillées dans du bois, et rangées sur un support de forme trapézoïdale, également en bois ou en bambou. L’instrument a pour résonateurs des calebasses, elles aussi d’inégales grandeurs, rangées sous le support, proportionnellement aux lames. Elles sont perforées et garnies de membranes d’oothèques d’araignées pour donner de la vibration au son.

L’accord du Ncegele est réglé sur une division de l’octave en cinq intervalles égaux. Les sons s’obtiennent en frappant les lames avec des baguettes de bois portant aux extrémités une tête en caoutchouc.

	1. 
Identification et définition de l’élément (cf. critère R.1)

	C’est la rubrique de la candidature qui doit démontrer que l’élément satisfait au critère R.1 : « L’élément est constitutif du patrimoine culturel immatériel tel que défini à l’article 2 de la Convention ». Une explication claire et complète est essentielle pour démontrer que l’élément à inscrire est conforme à la définition du patrimoine culturel immatériel par la Convention. Cette section doit aborder toutes les caractéristiques significatives de l’élément, tel qu’il existe actuellement. Elle doit inclure notamment : 
a) une explication de ses fonctions sociales et culturelles, et leurs significations actuelles, au sein et pour ses communautés,

b) les caractéristiques des détenteurs et des praticiens de l’élément, 

c) tout rôle ou catégorie spécifiques de personnes ayant des responsabilités spéciales à l’égard de l’élément,

d) les modes actuels de transmission des connaissances et les savoir-faire liés à l’élément. 

Le Comité doit disposer de suffisamment d’informations pour déterminer : 

a) que l’élément fait partie des « pratiques, représentations, expressions, connaissances et savoir-faire – ainsi que les instruments, objets, artefacts et espaces culturels qui leur sont associés – » ;

b) que « les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus [le] reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel » ; 

c) qu’il est « transmis de génération en génération, [et] est recréé en permanence par les communautés et groupes en fonction de leur milieu, de leur interaction avec la nature et de leur histoire » ; 

d) qu’il procure aux communautés et groupes concernés « un sentiment d’identité et de continuité » ; et 

e) qu’il n’est pas contraire aux « instruments internationaux existant relatifs aux droits de l’homme ainsi qu’à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, et d’un développement durable ».

Les descriptions trop techniques doivent être évitées et les États soumissionnaires devraient garder à l’esprit que cette section doit expliquer l’élément à des lecteurs qui n’en ont aucune connaissance préalable ou expérience directe. L’histoire de l’élément, son origine ou son ancienneté n’ont pas besoin d’être abordés en détail dans le dossier de candidature. 

1 000 mots maximum.

	« Les pratiques et expressions culturelles liées au Ncegele, balafon des communautés Sénoufo du Mali, du Burkina Faso et de la Côte d’Ivoire » sont les mêmes chez les Senoufo, Bwa, Samogo, Sembla, Toussian, Sièmou, Gouin, Turka, Karaboro, Pougouli, Lobi, Dagara, Birifor, Koulango, Malinkés, Bambara, Djan, Gana et Minianka. Chez ces communautés, le Ncegele est, en toutes circonstances, l’instrument privilégié. Il sert à : 

· implorer la clémence de Dieu ;

· rendre grâce aux divinités ;

· exprimer les états d’âme ;

· animer les activités productives ; 

· accompagner les faits sociaux
(mariage, baptêmes, sortie d’initiés, fêtes de réjouissances populaires, rites agraires et travaux champêtres, funérailles, etc.).

Il anime les fêtes, accompagne les prières dans les paroisses et dans les bois sacrés, stimule l’ardeur au travail, ponctue la musique funéraire. Il rythme la vie tout court. Instrument charmeur aux mille légendes, le Ncegele est autant adulé que craint ; les légendes qui l’entourent et les usages qui en sont faits, participent des mythes fondateurs et des orgies.

L’usage détermine trois grandes fonctions sociales du balafon. 

Le balafon panégyrique est un genre musical pratiqué lors des travaux champêtres et des cérémonies sociales pour la transmission et la cristallisation des valeurs morales et identitaires.  Le chant panégyrique est une glorification de l’individu qui, parce qu’il incarne les valeurs identitaires d’un groupe social en est un digne représentant. Le panégyriste appelle, évoque la personne concernée par son nom de rang dans le cycle des naissances de sa mère. Il arrose son élu de formules, images et idiomes laudatifs accompagnés de l’enseignement des normes sociales, l’enivre d’expressions poétiques envoûtantes.

Le balafon sacré est exécuté dans les bois sacrés et les sanctuaires à l’occasion des initiations, des rites et cérémonies d’imploration divine en vue de l'obtention de la pluie, et de la fertilité des terres. Il accompagne, en particulier, les pratiques religieuses et rituelles, les cérémonies d’initiation des jeunes néophytes des sociétés secrètes dans les bois et places publiques, rites thérapeutiques des possédés, fêtes orgiaques de socialisation des classes d’âge.

Le balafon de jeunesse destiné aux soirées récréatives des jeunes. Cette pratique offre une occasion pour les jeunes d’exprimer leurs sentiments : l’amour, la trahison, la nostalgie d’une personne, les épreuves de la vie, la maladie, la séparation etc. L’une des  particularités de ce genre réside dans le fait que lorsque les instrumentalistes commencent à jouer, le soliste sait désormais le nom du morceau. Dans certains cas, et surtout quand il s’agit d’un spectacle en plein air, les jeunes qui doivent danser, sollicitent un morceau de leur convenance, du fait d’une bonne connaissance du répertoire.

L’adoption de l’échelle pentatonique au Ncegele obéit à la phonologie des langues et dialectes de l’espace concerné. Par conséquent, chaque œuvre musicale a valeur de discours.

Le Ncegele chante la paix, le dialogue intergénérationnel et la cohésion sociale, sert à transmettre aux générations montantes les modes de vie, les systèmes de valeurs, les traditions, les croyances.

Concernant la transmission du Ncegele, il est un postulat: le joueur de Ncegele est, avant tout un artiste qui apprend à jouer de l’instrument d'abord sur des balafons d’enfance, avant de se confirmer, auprès d’un maître, sur des balafons "normaux". En lui-même, l’instrument, porte les marques d’un outil pédagogique et éducatif. Son apprentissage se fonde sur une pédagogie dite active car la méthode repose sur : l’observation, l’imprégnation et la réaction immédiate. L’imitation du maître sachant par l’élève apprenant est non seulement un signe de respect mais également celui d’une humilité garantissant un résultat probant qui est celui de faire comme le maître. Ici, apparaissent à la fois un rapport vertical et un rapport horizontal entre le maître et l’élève. Ce qui enrichit l’apprenant tant au plan de la structure événementielle se fondant sur la pratique, qu'au niveau de la structure abstraite qui, elle, renvoie aux connaissances connexes à cette activité musicale au nombre desquelles nous pouvons citer : les notions du temps et de l’espace, la place de l’homme dans la nature et dans société, la communication sociale, le jeu, la musicalité, l’affirmation identitaire et celle de la personnalité.

Le Ncegele fascine par sa musique faite d’une esthétique que développent, avec des expressions nouvelles et de nouveaux talents, les musiciens qui en font leur instrument de prédilection. En solo ou en ensemble instrumental, le discours musical se fonde sur une offre de multiples mélodies rythmées. Somme toute, des événements laissant permanemment libre cours à l’enrichissement du jeu et du chant. Ceci favorise non seulement la délectation à laquelle se livre le musicien lui-même mais également celle des auditeurs.

A ces possibilités créatives des joueurs de balafon s’ajoutent les différentes combinaisons instrumentales auxquelles il peut être associé : tam-tams, luths, instruments de bruitage, etc. L’éloquence musicale prend alors un nouveau souffle par un mouvement pluri linéaire qu’imprime la subtilité des sonorités en présence.

Il existe un balafon Malinké dont les sonorités sont différentes de celles du Ncegele. Contrairement au Ncegele, balafon de l'espace culturel des Sénoufo cohabitants, le jeu du balafon Malinké n’exigeait pas, dans un passé encore récent, l’intervention d’autres instruments. Néanmoins l’on a pu constater dans les créations récentes l’adjonction de la kora ou de la flûte peulh. L'échelle diatonique, la typologie – la dimension des résonateurs et par ricochet celle de l’armature – ont une incidence dans la production musicale. La sonorité cristalline que l’on peut observer dans le jeu du bala et son échelle de 7 (sept) sons font de lui un instrument qui sait chanter en plusieurs langues : bamana, malinké, diola et même sénoufo. Il est important de préciser que le balafola, joueur du xylophone malinké, est un djéli (griot). De ce fait, il développe une esthétique qui est en rapport avec les musiques de cour, en particulier des compositions sous forme de geste à la gloire des hommes d'histoire. 

	2. 
Contribution à la visibilité et à la prise de conscience, et encouragement au  dialogue (cf. critère R.2)

	La candidature doit démontrer (critère R.2) que « l’inscription de l’élément contribuera à assurer la visibilité et la prise de conscience de l’importance du patrimoine culturel immatériel et à favoriser le dialogue, reflétant ainsi la diversité culturelle du monde entier et témoignant de la créativité humaine ». 

Expliquez en quoi l’inscription sur la Liste représentative contribuera à assurer la visibilité du patrimoine culturel immatériel et à faire prendre davantage conscience aux niveaux local, national et international de son importance. Cette rubrique ne doit pas traiter la manière dont les inscriptions apporteront une plus grande visibilité à l’élément, mais la façon dont son inscription contribuera à la visibilité du patrimoine culturel immatériel d’une façon plus générale.

Expliquez en quoi l’inscription favorisera le « respect de la diversité culturelle et la créativité humaine, ainsi que le respect mutuel entre les communautés, les groupes et les individus ». 
1 000 mots maximum.

	En Côte d’Ivoire, au Burkina Faso et au Mali, le xylophone de type sénoufo, apparaît le plus utilisé dans la pratique musicale. Il constitue un trait distinctif culturel des peuples qui en font leur instrument de prédilection. Il domine la musique, les autres instruments lui viennent en accompagnement chez les communautés Sénoufo et cohabitant de l’aire géographique allant de Koutiala (Mali) à Katiola (Côte d’Ivoire) et qui s’étend à l’Ouest du Burkina Faso.

L’appartenance à cette même aire culturelle, et l’usage commun du balafon aux mêmes fins culturelles et sociales, ont incité les responsables municipaux des villes de Bobo Dioulasso au Burkina Faso, Korhogo en République de Côte d’Ivoire et Sikasso au Mali à initier une rencontre tripartite du balafon dans le souci de favoriser l'intégration par cet héritage commun. L’initiative sera soutenue par les ministres en charge de la culture des trois pays et concrétisée sous le label Triangle du balafon. La première édition de la rencontre a eu lieu du 11 au 14 juin 2004 à Sikasso. La rencontre sera immortalisée par l’implantation à Sikasso, son siège, du monument « Triangle du balafon » situé au carrefour des routes reliant la capitale de la 3ème Région administrative du Mali à Bobo Dioulasso au Burkina et à Korhogo via Pogo en Côte d’Ivoire. L’œuvre, une sculpture du burkinabé Ky Siriki, symbolise  l’intégration sous régionale entre le Mal, le Burkina – Faso et la  Côte d'Ivoire.

Les communautés de l’espace culturel du balafon pentatonique demeurent attachées à l’instrument et aux pratiques, rites et us et coutumes qui l'entourent, de sa fabrication à ses usages sociaux : rites d'apprentissage, de jeu, de chants, de danses et appropriation de l’instrument, rites de passage, etc. Si de manière générale comme il est aujourd’hui admis, la musique joue un rôle primordial dans la cristallisation des traits distinctifs, spirituels et matériels, intellectuels et affectifs des peuples, le balafon est le reflet de l’âme chez les communautés de l'espace culturel du Ncegele. L’instrument soutient l’enseignement des systèmes de valeurs, des traditions, des croyances, du droit coutumier, des règles d’éthique régissant la société et l’individu dans les actes quotidiens, des plus simples aux plus solennels, et de la place publique à l’intimité des bois sacrés et des autels. Le Ncegele s’inscrit ainsi dans les mœurs. Captant la réalité sociale et faisant sienne la formation sociale, le balafon, à travers chants et danses, rites et prières, participe de la construction de l’identité chez ces communautés. Le balafon intervient dans la structuration sociale de l'enfant qui, en l'adoptant, dès le prime âge, en acteur ou en spectateur, a l’opportunité de vivre son enfance dans son rapport à l’adulte et à la société. Ici le Ncegele prend tout son sens, de l’étape de la gestation à celle de l’événementiel sonore.

En période de saison sèche, quand les populations ne sont plus accaparées par les travaux champêtres, des séances de balafon sont organisées dans les différentes localités. C’est pourquoi, elles ont massivement adhéré à l’idée de création du « Triangle du balafon », un événement majeur de sauvegarde et de promotion du balafon pentatonique. De ce qui précède, il ne fait l'ombre d'aucun doute que l'inscription des Pratiques et expressions culturelles liées au Ncegele contribuera, non seulement à promouvoir l'instrument au centre de l'animation des activités socioculturelles dans l'espace culturel des Sénoufo et cohabitant des trois pays, mais aussi à soutenir les efforts des responsables politiques, administratifs et coutumiers.

À chaque édition du « Triangle du balafon », plusieurs prix sont décernés à l’issue des compétitions au nombre desquels le « Prix Lamissa Bengaly », premier prix nommé d’après le célèbre balafoniste malien décédé en 1992. À cette distinction s’ajoutent le « Prix de la Commune urbaine de Sikasso », le « Prix de l'Intégration », le Prix Alkaly Camara ou prix de la virtuosité, le Prix Balafo ou prix des Grands Maîtres du balan, le Prix du plus jeune balafoniste. Ces prix constituent des mesures incitatives pour sauvegarder et viabiliser les pratiques culturelles associées à l’instrument.

En plus de ces efforts officiels déployés pour sa  conservation et sa promotion, le balafon s’inscrit dans la modernité avec des virtuoses qui se risquent au marché des arts lyriques de création. Entre les travaux agricoles ou les emplois citadins, ces créateurs se forgent des styles propres dans lesquels l’élégance et la mélodie se le disputent chez les joueurs de balafons, tandis que domine chez les danseurs la plasticité du mouvement et l’expression corporelle faisant éclater les émotions.

	3. 
Mesures de sauvegarde (cf. critère R.3)

	Les points 3.a. à 3.c. exigent l’élaboration d’un ensemble cohérent de mesures de sauvegarde comme demandé dans le critère R.3 : « Des mesures de sauvegarde qui pourraient permettre de protéger et de promouvoir l’élément sont élaborées ». De telles mesures devraient refléter la participation la plus large possible des communautés, groupes ou, le cas échéant, des individus concernés, aussi bien dans leur formulation que dans leur mise en œuvre.

	a. 
Efforts en cours et récents pour sauvegarder l’élément

	Décrivez les efforts en cours et récents des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés pour assurer la viabilité de l’élément. Décrivez les efforts du ou des État(s) partie(s) concerné(s) pour sauvegarder l’élément, en précisant les contraintes externes ou internes, telles que des ressources limitées.

500 mots maximum.

	Le balafon pentatonique a servi de prétexte à la création d’une rencontre artistique et culturelle entre le Burkina Faso, la République de Côte d’Ivoire et le Mali. Dénommée « Triangle du balafon », la rencontre se déroule sous forme de manifestations populaires ponctuées de conférences débats, d’expositions, de visites de sites culturels, de soirées récréatives et de compétitions. L’objectif du festival est de promouvoir la diversité culturelle, gage de paix entre les peuples, et de rehausser la place du balafon dans l’industrie culturelle.

Les soirées récréatives sont animées par les groupes prétendant aux différents prix, et les groupes de pays invités, en l’occurrence l’ensemble instrumental national de la Guinée – Conakry, et un orchestre de balafon de la République du Sénégal aux éditions 2004 et 2005. 

La rencontre a été portée sur les fonds baptismaux lors de la première édition qui s’est déroulée du 11 au 14 juin 2004. Cette première édition a mis en compétition onze (11) groupes de balan du Mali, du Burkina Faso et de la Côte d'ivoire. 

La rencontre a été immortalisée par l’implantation à Sikasso, son siège, du monument « Triangle du balafon » au carrefour des routes reliant la capitale de la 3ème Région administrative du Mali à Bobo Dioulasso au Burkina et à Khorogo via Pogo en Côte d’Ivoire. L’œuvre, une sculpture du Burkinabè Ky Siriki, symbolisant l’intégration sous-régionale entre le Mali, le Burkina-Faso et la  Côte d'Ivoire. Les communautés de l’espace culturel du balafon pentatonique demeurent attachées à l’instrument. L’instrument intervient dans la réalisation de nombre de manifestations de leur patrimoine culturel immatériel. En période de saison sèche, quand les populations ne sont plus accaparées par les travaux champêtres, des séances de balafon sont organisées dans les différentes localités. C’est pourquoi, elles ont massivement adhéré à l’idée de création du « Triangle du balafon », un événement majeur de sauvegarde et de promotion du balafon pentatonique.

À chaque édition du « Triangle du balafon », plusieurs prix sont décernés à l’issue des compétitions au nombre desquels le « Prix Lamissa Bengaly », premier prix nommé d’après le célèbre balaniste malien décédé en 1992. À cette distinction s’ajoutent le « Prix de la Commune urbaine de Sikasso », le « Prix de l'Intégration », le Prix Alkaly Camara ou prix de la virtuosité, le Prix Balafa ou prix des Grands Maîtres du balan, le Prix du plus jeune balafoniste. Ces prix constituent des mesures incitatives pour sauvegarder et viabiliser les pratiques culturelles associées à l’instrument.

L’inscription du Ncegele renforcera également le dialogue interculturel entre le Mali, le Burkina –Faso et la Côte d'Ivoire et favorisera le respect de la diversité culturelle et de la créativité humaine, ainsi que le respect mutuel entre les communautés, les groupes et les individus réparties dans l’aire géoculturelle qui leur est commune.

	b. 
Mesures de sauvegarde proposées

	Pour la Liste représentative, les mesures de sauvegarde sont celles qui peuvent aider à renforcer la viabilité actuelle de l’élément et permettre à cette viabilité de ne pas être menacée dans le futur, en particulier du fait des conséquences involontaires produites par l’inscription ainsi que par la visibilité et l’attention particulière du public en résultant.

Citez et décrivez les différentes mesures de sauvegarde qui sont élaborées et qui, une fois mises en œuvre, sont susceptibles de protéger et de promouvoir l’élément, et donnez des informations succinctes sur divers aspects tels que leur ordre de priorité, les domaines d’application, les méthodologies, les calendriers, les personnes ou organismes responsables, et les coûts.

1 000 mots maximum.

	Le balafon peut contribuer non seulement à l’affirmation de l’identité culturelle des communautés utilisant l’instrument, mais aussi à la recherche de leur bien-être intégral. Voici pourquoi les pays du Triangle du balafon ont défini des stratégies de revitalisation du balan à travers les secteurs suivants :

- disque et phonogramme ; 

- arts vivants et du spectacle (production, diffusion et commercialisation de produits, festivals) ;

- protection de l’environnement ;

- recherche scientifique ;

- cinéma et audiovisuel (industrie du vidéodisque et de la vidéocassette, production d’émissions à la carte pour radio et télé africaines) ;

- édition (publications de livres et d’études). 

Le plan d’action se décline ainsi qu’il suit :

Activité 1 : Recherche documentaire sur le Balafon pentatonique au Mali, au Burkina Faso et en Côte d’Ivoire

Méthodologie : Étape 1 : Etat des lieux de la documentation disponible 

Période : Octobre - décembre 2012

Responsables :- DNPC, DGPC, DPC

Coûts US $ : Fonds du Comité : 5 000

Activité 2 : 

- Information et sensibilisation sur l’importance de sauvegarder les essences rentrant dans la fabrication du balafon, de préserver et de transmettre les savoirs et savoir-faire liés au balafon pentatonique 

- Conception et mise en œuvre d’un cadre juridique destiné à développer la production culturelle et la libre circulation des artistes et de leurs produits

- Promotion de la recherche scientifique sur le balafon

- Production d’archives sonores sur les grandes œuvres d’artistes balafonistes

- Promotion de festivals sous régionaux comme le Triangle du balafon

- Création de prix dans toute la chaîne musicale du balan (fabricant, danseur, chanteur, etc.)

Méthodologie : Etape2 : Mise en œuvre des activités

Période : Janvier – Juin 2013

Responsables : 

- DNPC

- DGPC

- DPC 

- Autorités administratives locales, 

- Autorités communales,

- Autorités coutumières

Coûts US $ : Fonds du Comité : 14 000

Activité 3 :

- Diffusion des documents produits dans l'opinion publique et aurpès des communautés Senoufo, Bwa, Samogo, Sembla, Toussian, Sièmou, Gouin, Turka, Karaboro, Pougouli, Lobi, Dagara, Birifor, Koulango, Malinkés, Bambara, Djan, Gana et Minianka de la Côte d’Ivoire, du et Mali. 

- Evaluation des activités réalisées

Méthodologie : Etape 3 : Production de documents et évaluation

Période : Juillet – septembre 2013

Responsables :

- DNPC

- DGPC

- DPC

- Représentants des communautés ci - dessus citées

Coûts US $ : Fonds du Comité : 6 000

Activité 4 : 

- Participation des Consultants nationaux

- Divers (communication, voyages, matériels consommables)

Méthodologie : Toutes les étapes

Période : Octobre 2012 - septembre 2013

Responsables : DNPC, DGPC, DPC, représentants de communautés

Coûts US $ : Contribution du Mali, du Burkina Faso et de la Côte d’Ivoire : 15 000

Total : Fonds du Comité : 25 000 US $

Total : Contribution du Mali, du Burkina Faso et de la Côte d’Ivoire : 15 000 US $ 

Total Général : 40 000 US $

	c. 
Engagement des communautés, des groupes ou des individus concernés

	La faisabilité de la sauvegarde dépend en grande partie des aspirations et de l’engagement des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés. Cette rubrique doit fournir la preuve que les communautés, les groupes ou, le cas échéant, les individus concernés ont la volonté et s’engagent à sauvegarder l’élément si les conditions sont favorables. La meilleure preuve sera souvent la démonstration de leur implication dans les mesures de sauvegarde passées et présentes, et de leur participation à la formulation et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde futures, plutôt que de simples promesses ou affirmations de leur soutien ou de leur engagement.

250 mots maximum.

	L’engagement des communautés se manifeste au quotidien par la pratique du Ncegele intervenant dans les rites et cultes traditionnels ainsi que les fêtes et événements populaires. Malgré l’intrusion de la musique et des pas de danses modernes, le balafon continue à rythmer la vie culturelle et artistique des communautés. Conscients de l’importance et de l’encrage du Ncegele dans les traditions des communautés concernées, les associations et ONG, ainsi que les organismes gouvernementaux intervenant dans ledit espace culturel l’utilisent comme instrument de mobilisation des populations. Toutes les réunions publiques sont rythmées par la prestation d’orchestres de balafon.

Le Mali, le Burkina Faso  et la Côte d’Ivoire ont ratifié la Convention 2003 pour son caractère d’instrument juridique multilatéral de sauvegarde et de valorisation du patrimoine immatériel.

Depuis la création du festival « Triangle du balafon » en juin 2004, pour ne citer que ce cas, les autorités coutumières, politiques et administratives des trois pays ont toujours accompagné les communautés détentrices du Ncegele par des contributions diverses, notamment en soutenant les pratiques et événements festifs associés à l’instrument.

Toutes les activités liées au Ncegele, de la fabrication à l’usage de l’instrument, en passant par ses fonctions, restent des symboles forts de manifestations de la diversité des expressions culturelles et de l’identité des communautés. Cela prouve à suffisance que les communautés détentrices du Ncegele sont fortement attachées à cet instrument de musique. L’engagement des populations locales qui s'explique par la facilité de mobilisation à toute rencontre d'échanges sur le balafon, et le soutien des autorités politiques et administratives constituent des garanties de durabilité et de vivacité du Ncegele.

	d. 
Engagement des États parties

	La faisabilité de la sauvegarde dépend également du soutien et de la coopération de l’(des) État(s) partie(s) concerné(s). Cette rubrique doit fournir la preuve que l’État partie concerné est prêt à soutenir l’effort de sauvegarde en créant des conditions favorables à sa mise en œuvre, et doit décrire comment l’État partie a démontré un tel engagement par le passé et pour l’avenir. Les déclarations et les promesses de soutien sont moins instructives que les explications et les démonstrations.

250 mots maximum.

	La ratification de la Convention 2003 est un engagement fort des trois pays concernés pour la sauvegarde et la valorisation du patrimoine culturel immatériel dont le balafon pentatonique.

Lors de la 8ème session de la Grande Commission Mixte de Coopération Mali-Burkina Faso, tenue à Bamako les 11 et 12 juillet 2008, plusieurs recommandations ont été formulées parmi lesquelles l’élaboration du dossier d’inscription du balafon pentatonique sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité comme patrimoine commun du Mali, du Burkina Faso et de la Côte d’Ivoire.

Par ailleurs, les plus hautes autorités politiques et administratives du Burkina Faso, de Côte d’Ivoire et du Mali ont toujours soutenu les communautés détentrices du balafon pentatonique en apportant des contributions diverses.

A travers les Directions du Patrimoine Culturel, les Ministères de la Culture des trois pays ont réalisé des actions de sauvegarde et de promotion de leur patrimoine culturel. Ces actions sont le couronnement de la mise en œuvre des politiques culturelles dans ces pays et qui s’articulent autour de la préservation des identités culturelles et la promotion du dialogue des cultures.

Pour la mise en œuvre des présentes mesures de sauvegarde, les trois pays déploieront tous les moyens disponibles pour réussir le projet. Il s’agit notamment de toute action facilitant la réalisation des mesures de sauvegarde et des actions transversales telles que l’information et la sensibilisation des communautés, l’appui conseil, technique, logistique et matériel, et les ressources humaines nécessaires. Ces actions couvriront toutes les mesures de sauvegarde proposées.

	4. 
Participation et consentement des communautés, groupes et individus concernés dans le processus de candidature (cf. critère R.4)

	Cette rubrique demande à l’État partie qui soumet la candidature de prouver que la candidature répond au critère R.4 : « L’élément a été soumis au terme de la participation la plus large possible de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés et avec leur consentement libre, préalable et éclairé ».

	a. 
Participation des communautés, groupes et individus concernés dans le processus de candidature

	Décrivez comment et de quelle manière la communauté, le groupe et, le cas échéant, les individus concernés ont participé activement au processus de candidature à toutes les étapes, comme le requiert le critère R.4. Les États parties sont en outre encouragés à préparer les candidatures avec la participation de nombreuses autres parties concernées, notamment, s’il y a lieu, les collectivités locales et régionales, les communautés voisines, des ONG, des instituts de recherche, des centres d’expertise et autres parties intéressées. La participation des communautés dans la pratique et la transmission de l’élément doivent être traitées dans le point 1 ci-dessus, et leur participation dans la sauvegarde doit être traitée dans le point 3 ; ici les États soumissionnaires doivent décrire la participation la plus large possible des communautés dans le processus de candidature.

	Les communautés détentrices et praticiennes du balafon pentatonique ont pleinement été associées à l’élaboration de la candidature, à travers leurs responsables traditionnels et coutumiers, à travers les musiciens et danseurs ainsi que des personnes ressources membres desdites communautés.

Pour assurer la pérennité et la transmission du Ncegele, les communautés ci - dessus citées, l’utilisent, non seulement comme un outil privilégié d’éducation relayant l’éthique sociale et les traditions orales, mais aussi comme un instrument d’information, de conscientisation, de mobilisation pour la  cohésion sociale  et le développement, s’insérant dans la musique d’art, l’artisanat et l’industrie de l’audiovisuel. Elles ont fourni les informations pertinentes de première main sur le balafon pentatonique, notamment son origine, sa fabrication, son jeu et les rituels y relatifs. Elles ont identifié les menaces qui pèsent sur sa pérennisation et ont proposé des actions dans le cadre de la sauvegarde et de la revitalisation qui sont contenues dans le plan d’action. En outre, elles se sont engagées à mettre en œuvre les aspects du plan d’action qui relèvent de leurs compétences.

A chaque édition du « Triangle du Balafon », les communautés ont toujours activement pris part aux réflexions qui se tiennent en marge des prestations des différents orchestres et lorsque l’idée de la formulation de la candidature a été lancée, elles y ont immédiatement adhéré ; leur souhait étant que se patrimoine se pérennise et soit mieux connu à travers le monde. 

L’ensemble des mesures de sauvegarde proposées sera réalisé, à la base, par les communautés, à travers leurs représentants. Les Directions du Patrimoine Culturel du Mali, Burkina Faso et de la Côte d’Ivoire apporteront l’appui-conseil nécessaire à la réussite des activités.

	b. 
Consentement libre, préalable et éclairé à la candidature

	Le consentement libre, préalable et éclairé de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés à la candidature peut être démontré par une déclaration écrite ou enregistrée, ou par tout autre moyen, selon le régime juridique de l’État partie et l’infinie variété des communautés et groupes concernés. Le Comité accueillera favorablement une diversité de manifestations ou d’attestations de consentement des communautés au lieu de déclarations standard et uniformes.

	Prière de joindre au formulaire de candidature les preuves démontrant un tel consentement en indiquant ci-dessous quelle preuve vous fournissez et quelle forme elle revêt.

	Les fichiers du consentement libre, préalable et éclairé des Communautés et des Dépositaires du Ncegele, Balafon pentatonique de l'espace culturel Senoufo et cohabitants du Mali, du Burkina Faso et de la Côte d'Ivoire sont joints au présent document. 

	c. 
Respect des pratiques coutumières en matière d’accès à l’élément

	L’accès à certains aspects spécifiques du patrimoine culturel immatériel est quelquefois limité par les pratiques coutumières régissant, par exemple, sa transmission, son interprétation, ou préservant le secret de certaines connaissances. Prière d’indiquer si de telles pratiques existent et, si tel est le cas, démontrez que l’inscription de l’élément et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde respecteraient pleinement de telles pratiques coutumières qui régissent l’accès à des aspects spécifiques de ce patrimoine (cf. article 13 de la Convention). Décrivez toute mesure spécifique qui peut être nécessaire pour garantir ce respect.

	Les communautés Senoufo et cohabitants du Mali, du Burkina Faso et de la Côte d'Ivoire sont productrices et génératrices des pratiques et traditions liées au balan pentatonique. Au sein de ces communautés, excellent des Trésors humains vivants, personnes ou groupes de personnes détenant des savoirs et savoir-faire liés au balafon dont ils sont les acteurs stratégiques de transmission. Ils participent, ainsi, à la préservation et à la valorisation du balan pentatonique. 

Dans la plupart des communautés concernées, l’accès au balafon est libre et chaque membre peut en fabriquer ou y jouer sans restrictions particulières. Toutefois, au niveau de la communauté Buwa, l’usage de l’instrument est réservé aux seuls griots. Les conditions coutumières et traditionnelles d’accès au balafon sont maintenues et respectées au niveau de cette communauté.

Cette restriction au niveau de la communauté Buwa est une tradition solidement encrée et la mise en œuvre du plan de sauvegarde ne saurait l’ébranler ; car il ne viendrait à l’idée, d’aucun membre de la communauté sur qui pèse cette restriction de l’enfreindre. Les modes de transmission établis au sein des communautés seront scrupuleusement respectés ; car les aspects liés à la transmission et contenus dans le plan d’action seront essentiellement mis en œuvre au sein des sociétés par les détenteurs et praticiens.

L’inscription du balan pentatonique sur la Liste représentative du patrimoine oral et immatériel de l’humanité vise surtout à renforcer sa conservation et sa connaissance sur le plan national et international et à mieux le documenter.

	5. 
 Inclusion de l’élément dans un inventaire (cf. critère R.5)

	C’est la rubrique dans laquelle l’État partie doit démontrer que la candidature satisfait au critère R.5 : « l’élément figure dans un inventaire du patrimoine culturel immatériel présent sur le territoire de(s) (l’)État(s) partie(s) soumissionnaire(s), tel que défini aux articles 11 et 12 ». 

Indiquez l’inventaire dans lequel l’élément a été inclus, ainsi que le bureau, l’agence, l’organisation ou l’organisme chargé de le tenir à jour. Démontrez que l’inventaire a été dressé en conformité avec les articles 11 et 12, et notamment avec l’article 11 paragraphe (b) qui stipule que le patrimoine culturel immatériel est identifié et défini « avec la participation des communautés, des groupes et des organisations non gouvernementales pertinentes », et l’article 12 qui exige que les inventaires soient régulièrement mis a jour.

L’inclusion dans un inventaire de l’élément proposé ne devrait en aucun cas impliquer ou nécessiter que le ou les inventaire(s) soient achevés avant le dépôt de candidature. Un État partie soumissionnaire peut être en train de compléter ou de mettre à jour un ou plusieurs inventaires, mais doit avoir déjà intégré l’élément dans un inventaire en cours d’élaboration.

	Le Ncegele, Balafon pentatonique de l'espace des communautés Sénoufo et cohabitants du Mali, du Burkina Faso et de la Côte d'Ivoire figure dans les inventaires du patrimoine culturel immatériel suivants :

- République du Mali : Décision N°10 000114/MC-SG du 17 juin 2010 portant inscription de biens culturels à l’inventaire du patrimoine culturel national ; 

- Burkina Faso : inventaire du Balafon pentatonique dans la zone Senoufo (Province du Kénédougou et localités de Orodara, Bérégadougou, Koloko, N’Dorola, Kayan) : Voir fichier ci-joint.

	Documentation

	Toute la documentation fournie doit ajouter de la valeur au dossier de candidature en fournissant des informations sur l’élément, sur son rôle dans la communauté, sur sa viabilité et sur les difficultés auxquelles il est confronté. Si l’élément est inscrit, cette documentation servira également à atteindre l’objectif de la Liste représentative qui est d’assurer la visibilité du patrimoine culturel immatériel. Les documents photographiques, sonores et audiovisuels doivent être soumis conformément aux spécifications techniques indiquées dans l’Annexe ci-après. Les documents supplémentaires (dans la limite des quantités maximales indiquées ci-après) peuvent être soumis et pourront être utiles pour d’éventuelles activités de visibilité, mais ils ne seront pas pris en compte pour l’examen ou l’évaluation de la candidature.

	a. 
Documentation obligatoire et facultative

	Documents de base

Documents supplémentaires

Photos

10 photos récentes (obligatoire pour l’évaluation)

Maximum 30

Vidéo

Film vidéo monté (maximum 10 minutes) (vivement conseillé pour l’évaluation et la visibilité)

Maximum 60 minutes

Audio

-

Maximum 60 minutes

Cartes

-

Maximum 3

Livres

-

Maximum 3



	Malheureusement, les documents fournis au-delà des quantités maximales indiquées dans la colonne « Documents supplémentaires » ne pourront pas être acceptés par l’UNESCO. Lors de l’envoi des documents, indiquez clairement quels sont les documents de base et quels sont les documents supplémentaires que vous souhaitez inclure. Aucune documentation ne sera retournée aux États soumissionnaires.

	b. 
Cession de droits avec une liste des éléments

	Les documents obligatoires doivent être accompagnés d’une déclaration de cession non exclusive de droits à l’UNESCO pour utilisation dans le monde entier et sous n’importe quelle forme (formulaire ICH-07). Le formulaire ICH-07 doit être soumis, en anglais ou en français, sans aucune modification du texte et doit être signé par un signataire agréé. Le document original signé de la cession de droits doit comprendre une liste des éléments soumis, en indiquant pour chaque élément :

1. un identifiant (nom du dossier et/ou référence)

2. les informations relatives au droit d’auteur, y compris le nom du créateur

3. la date de création

4. la légende (en anglais ou français)
Les documents supplémentaires doivent, dans la mesure du possible, faire également l’objet d’une cession non exclusive des droits d’utilisation au profit de l’UNESCO, avec les mêmes informations d’identification.

	c. 
Liste de références documentaires

	Les États qui soumettent une candidature peuvent souhaiter donner une liste des principaux ouvrages de référence publiés en respectant les règles standard de présentation des bibliographies, ainsi que des sites Internet ou documents multimédias qui donnent des informations complémentaires sur l’élément.

Une page maximum.

	 

	Coordonnées

	a. 
Personne à contacter pour la correspondance

	Donnez le nom, l’adresse et les coordonnées d’une personne à qui toute correspondance concernant la candidature doit être adressée. Si une adresse électronique ne peut être donnée, indiquez un numéro de télécopie. Pour les candidatures multinationales, indiquer les coordonnées de la personne qui est désignée par les autres États soumissionnaires comme étant le contact avec le Secrétariat de la Convention pour toute correspondance relative à la candidature (demandes d’informations complémentaires, etc.). Dans le cas des candidatures multinationales, indiquez également les coordonnées d’une personne de chaque État partie.

	La personne désignée au nom des trois pays pour toute correspondance relative à la candidature est le Directeur National du Patrimoine Culturel du Mali. Son contact est le suivant :

Monsieur Klessigué Sanogo,
Directeur  National du Patrimoine Culturel du Mali (DNPC),
BP 91, Tél. : (00223) 20 22 33 82, Celle (00223) 66 73 47 77 / 73 41 46 35
Fax (00223) 20 21 67 86,
Courriel : sanogoklessigue@yahoo.fr 

Burkina Faso :
Monsieur Jean Claude DIOMA
Directeur Général du Patrimoine Culturel
Ministère de la Culture, du Tourisme et de la Communication
03 BP 7007 Ouagadougou 03
Tél. Bureau : (226) 50 31 68 08/ 50 31 09 27
Tél. Mobile : (226) 70 25 89 31/ 75 08 32 05
Courriel : jcdioma2@yahoo.fr 

Côte d'Ivoire :
Monsieur Aka Konin
Directeur du Patrimoine Culturel,
Ministère de la Culture et de la Francophonie
Tél. Mobile : 00 225 05 42 20 07 / 00 225 01 29 72 99
Tél. Bureau : 00 225 20 21 53 21
Courriel : konin_aka@yahoo.com

	b. 
Organisme(s) compétent(s) associé(s)

	Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées de l’/des organisme(s) compétent(s) (administration, musée, institution ou responsable) qui est/sont chargé(s) au niveau local de la gestion et de la sauvegarde de l’élément.

	République du Mali

- Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports, des Arts et de la Culture de Sikasso (Tél. 00223 + 21 62 01 05) 
- Assemblée Régionale de Sikasso, Tél (00223) 21 62 14 31
- Mairie de la Commune urbaine de Sikasso, Tél (00223) 21 62 00 04

Burkina Faso :

-Secrétariat Permanent de la Semaine Nationale de la Culture (SP/SNC)
- Musée de la Musique de Ouagadougou, 03 BP 7007 Ouagadougou 03, Tél. : (226)
 50 39 71 79
- Musée de la Musique d’hier à demain de Bobo-Dioulasso
- Centre Culturel Senoufo
- Institut des Sciences des Sociétés

	c. 
Organisme(s) communautaire(s) ou représentant(s) des communautés concerné(s)

	Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées complètes des organismes communautaires ou des représentants des communautés, ou d’organisations non gouvernementales qui sont concernés par l’élément, telles qu’associations, organisations, clubs, guildes, comités directeurs, etc.

	République du Mali :

- Groupe Tiémoko Ouattara, Tél (00223) 75 16 53 51
- Groupe Aguibou Bengaly, Tél (00223) 76 03 09 02
- Groupe Souleymane Traoré, Tél (00223) 66 72  51 21

Burkina Faso :

- Groupe Fate Mogoban, Reponsable: Traoré Zakalia
- Groupe Zipi Kapan, Responsable: Traoré Siériba
- Groupe Yafiè, Responsable: Sawadogo Seydou
République de Côte d’Ivoire :

- Groupe de balafon de Fangakaha, Responsable Ouattara Ouagnenedjoba

- Groupe de balafon de Nagatchanganvogo, Responsable Ouattara Watabounkan

- Groupe de balafon de Tiro, Responsable:Soro Gaoussou

- Groupe de balafons de Talere de Sirasso, Responsable Silué Nabambin Moussa
- Groupe de balafons de Gbatienekaha Soro Kiyoba lbrahima


	Signature pour le compte de l'État partie

	La candidature doit être conclue par la signature originale du responsable habilité à signer pour le compte de l’État partie, avec la mention de son nom, son titre et la date de soumission.

Dans le cas des candidatures multinationales, le document doit comporter le nom, le titre et la signature d’un responsable de chaque État partie soumissionnaire.
Nom : 
Klessigué SANOGO
Titre : 

Directeur National du Patrimoine Culturel, Ministère de la Culture du Mali
Nom : 
Maurice Kouakou BANDAMAN

Titre : 

Ministre de la Culture et de la Francophonie, Ministère de la Culture et de la Francophonie de Côte d’Ivoire

Nom : 
KY Jean Célestin

Titre : 

Directeur Général du Patrimoine Culturel, Ministère de la Culture, du Tourisme et de la Communication du Burkina Faso
Date : 
28 février 2012 (dernière révision)
Signature : 
<signé>
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